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DÉCLARATION DE DOUALA 2018                           

Nous, Participant à la  Conférence internationale pour la promotion des PME et des 
investissements  dans la CEEAC », organisé  par le Comité de Développement du Cameroun en 
abrégé CODECAM à l’hôtel Prince de Galles de Douala du 31 au 01 août 2018 en partenariat avec 
la  Communauté Économique des États de l’Afrique Centrale (CEEAC). 

Comité de Développement du Cameroun(CODECAM) - Cameroon Development Committee (CAMDECO) 
Siège social: Yaoundé -  BP: 3357 Yaoundé – Cameroun  - Tél: +237 673 81 13 57   /     
E-mail : info@codecam.be       -      Website : www.codecam.be           -          www.Youtube.com/cdckortrijk  
Bureau Union Européenne : Burg. Mayeurlaan 82 B.11 8500 Kortrijk –Belgique      Tél : +32 471  75 70 95  
Info Bancaire: IBAN 1: CM21 10005 00033 04311291001 11 -SWIFT: CCEI CMCX (Afriland First Bank-Cam) 
                        IBAN 2: BE64 7380 2974 3252    BIC: KREDBEBB  (KBC Bank – Belgique, Union Européenne)          

 

Considérant les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies pour 
l’accompagnement des efforts de développement et de la croissance des économies des pays pauvres 
et sous-développés, en quête de développement ;  
 
Considérant l’Agenda 2013-2063 de l’Union Africaine pour relever le standard de vie des 
populations Africaines, au même niveau que les autres Régions du Monde ; 
 
Considérant la vision 2025 de la Communauté Economique  des Etats de l’Afrique Centrale 
(CEEAC) dans le domaine macroéconomique qui retient la nécessité de modifier progressivement, par 
une politique commerciale ambitieuse, la structure des économies nationales de la sous-région qui 
doivent être basées sur une intégration sous régionale  et régionale plus vigoureuse ainsi que sur 
l’insertion dans les marchés mondiaux ;  
 
Considérant le Programme Régional pour l’Amélioration du Climat des Affaires en Afrique 
Centrale (PRACAAC) 

Considérant la volonté du Comité de Développement du Cameroun (CODECAM) de participer 
activement pour l’atteinte de ces objectifs et  programmes ; 

Considérant la jeunesse comme fer de lance du secteur privé dans la CEEAC.  

Prenant en compte que le développement économique de la CEEAC dépend largement de sa capacité 
à créer des richesses pour satisfaire les besoins au niveau interne, régional et international ; 

Prenant en compte que ce développement passera par la promotion des PME, une bonne formation 
de la jeunesse, à l’entreprenariat l’agricole ;  

Conscients des potentialités multiformes aussi bien en expertise qu’en moyens technologiques et de 
réseautage dont dispose le CODECAM et ses partenaires; 

Considérant la capacité du Comité de Développement du Cameroun à mobiliser les investisseurs 
européens, étrangers et de la diaspora de la CEEAC ;  

Considérant l’agriculture comme levier pour la vision 2025 de la CEEAC ; 

Sachant en effet le rôle important que peut jouer le Comité de Développement du Cameroun et ses 
partenaires en général, dans le passage à l’agriculture de 2ème génération notamment au niveau 
financier, de la technicité, de la formation et de la commercialisation  en particulier ; 

Sachant en effet la capacité du CODECAM et ses partenaires à former, à transférer la technologie et 
à rendre autonome les agriculteurs  dans différentes pays de la CEEAC ; 

Se félicitant des bonnes dispositions de la CEEAC à créer progressivement les conditions pour un 
investissement du CODECAM à la hauteur de son potentiel et des enjeux  liés à la croissance 
économique;  

Affirmons sans réserve notre indéfectible attachement aux institutions de la CEEAC ;  

Réaffirmons solennellement dans ce cadre la ferme volonté du CODECAM à participer activement à 
la réalisation des objectifs poursuivis par la vision 2025 de la CEEAC ;  
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CONVENTION DE PARTENARIAT  N° 003/2018 

 

ENTRE 

L’Association (ASBL ou l’ONG) Comité de Développement du Cameroun, dénommé  
CODECAM, représentée par Monsieur Victor KAKMENI, Président du Conseil 
d’Administration,  
                                                                                                                    D’une part.  
 
                                                     ET 
 
Le Secrétariat Général de la Communauté Économique des États de l’Afrique Centrale 
(CEEAC), représenté par S.E. Monsieur Ahmad ALLAM-MI, Ambassadeur,  
 

D’autre  part,  

Sur le renforcement des capacités des organisations intermédiaires et dirigeants des PME, la 
recherche des financements extérieurs, la mobilisation des investisseurs étrangers en faveur du 
développement  de la CEEAC et l’organisation de la foire économique  CEEAC-Union 
Européenne- CEEAC en deux actes désignés par la mission économique CEEAC à Bruxelles 
capitale de l’UE et réciproque la Conférence internationale pour la promotion des PME et des 
investissements  dans la CEEAC qui permettront aux entreprises de la CEEAC de s’ouvrir à 
l’internationale afin de nouer les partenariats interentreprises qui faciliteront la mise en œuvre 
du   Programme Régional pour l’Amélioration du Climat des Affaires en Afrique Centrale 
(PRACAAC) en vue de  l’atteinte de la vision  « CEEAC 2025 ». 
 

Comité de Développement du Cameroun
(CO.DE.CAM.)

Cameroon Development Committee
(CAM.DE.CO)

  Cameroun:  N 00000917/RDA/J06/BAPP
  U.E / Belgique: BE 0 823 249 391

  Le Secrétariat Général de la 
Communauté Économique des États de 

l'Afrique Centrale (CEEAC),
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                                                PREAMBULE 
 

1- Considérant les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies pour 
l’accompagnement des efforts de développement et de la croissance des économies des pays 
pauvres et sous-développés, en quête de développement;  

2- Considérant l’Agenda 2013-2063 de l’Union Africaine pour relever le standard de vie des 
populations Africaines, au même niveau que les autres Régions du Monde;  

3- Considérant la vision 2025 de la Communauté Économique des États de l’Afrique 
Centrale (CEEAC) 

4- Considérant le Programme Régional pour l’Amélioration du Climat des Affaires 
en Afrique Centrale (PRACAAC) 

5- Considérant les objectifs du Comité de Développement du Cameroun (CODECAM) et sa 
volonté d’accompagner les États dans leurs missions, relatives au développement et à 
l’innovation de la CEEAC pour sa modernisation par l’investissement et l’industrialisation par 
la mobilisation des finances extérieurs suivis des transferts de la technologie et du savoir-faire 
afin de mieux combattre efficacement la pauvreté, le chômage des jeunes dans la Communauté  
à travers les projets socio-économique durable, via l’implantation des villages agricoles dans 
différents États avec des unités de transformation des matières premières, l’autonomisation des 
agriculteurs locaux et la commercialisation  des produits agroalimentaires au niveau sous 
régionale, régionale et international compte tenu de la mondialisation; 

6- Considérant les capacités techniques, opérationnelles, expérimentales, réseautage du 
CODECAM et ses partenaires belges, européens et étrangers pour la mobilisation des finances 
extérieurs, des investisseurs, de la diaspora et la mise en œuvre de ces projets agricoles, 
agroalimentaires, énergies renouvelable, sanitaire, formations professionnelles en fonction de 
l’évolution de la technologie, renforcement de capacités et la commercialisation des produits 
agroalimentaires en Europe ; 

 

 

Les deux parties « CODECAM »  et « CEEAC » conviennent de ce qui suit :  

Article 1er : De l’objet de la Convention de Partenariat  (CP) 

Le  CODECAM et CEEAC, se consentent sur le renforcement des Capacités des OI et PME, la  
recherche des financements extérieurs, la mobilisation des investisseurs étrangers en faveur du 
développement de la CEEAC et l’organisation de la mission économique  CEEAC-Union 
Européenne- CEEAC.  

Article 2ème : Du but de la Convention de Partenariat (CP) 

Le CODECAM, après l’expérience des éditions de Missions économiques de la CEEAC à 
Bruxelles, entend pérenniser ces rendez-vous économiques et d’affaires comme plate-forme de 
coopération, d’échanges d’expériences, du savoir-faire, des produits à travers la promotion des 
PME et des investissements dans la CEEAC pour faciliter la mise en œuvre Programme 
Régional pour l’Amélioration du Climat des Affaires en Afrique Centrale (PRACAAC) 
pour  l’atteinte de la vision  « CEEAC 2025 » compte tenu de la mondialisation  

A cet effet, il rassemble les Gouvernements, opérateurs économiques, porteurs de projets et 
promoteurs de PME/PMI. 
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Article 3ème : Des engagements du CODECAM 

Le Comité de Développement du Cameroun s’engage à: 

 Rechercher des financements extérieurs pour les projets publics et privés dans la CEEAC; 

 Mobiliser les investisseurs belges, européens et étrangers vers la CEEAC ; 

 Vulgariser la vision 2025 de la CEEAC ; 

 Promouvoir l'image de marque de la CEEAC à l’étranger ;  

 Mettre en place une banque de données des entreprises de la CEEAC   à la disposition des  

entreprises de l’Union Européenne, et vice versa ; 

 Mettre en place une banque de données de projets de la CEEAC   à la disposition des 

investisseurs belges, européens et étrangers, 

 De proposer des mesures susceptibles d'attirer les investisseurs belges, européens et étrangers 

dans la CEEAC ainsi que celles susceptibles d'améliorer la mise en œuvre des codes sectoriels,  

 Organiser chaque année une Mission économique de la CEEEAC vers Bruxelles et une 

conférence internationale pour la promotion PME et des investissements dans la CEEAC  
 Mobiliser et sensibiliser, les milieux d’affaires, les investisseurs et porteurs de savoir-

faire et de la technologie, pour promouvoir le transfert de compétences et les innovations 
dont la CEEAC a besoin. 

 Mobiliser la diaspora de la CEEAC pour l’investissement dans la Communauté. 

Article 4ème:   Les engagements de la CEEAC 

La CEEAC s’engage à :  
 Mobiliser et sensibiliser les autorités publiques, les milieux d’affaires et porteurs des 

projets  dans le cadre de missions économiques et Conférences. 
 Mettre à la disposition du CODECAM, une banque de données des produits des PME  de la 

CEEAC exportables pour la recherche des importateurs  belges, européens et étrangers 

 Mettre à la disposition du CODECAM des différents projets des marchés publics pour 
la promotion et la recherche de financement  en Belgique, dans l’UE et à l’étrangers ;  

 Faire une large campagne de communication pour la préparation et la réussite de ces 
foires économiques dans la CEEAC, afin de toucher massivement les acteurs du 
développement local et rural, les opérateurs économiques et d’encadrement de la 
jeunesse   

 Accompagner CODECAM dans l’organisation de ces missions économiques et 
Conférences et pour la mise en œuvre des projets et  centres de formations.  

 

Article 5ème: De l’organisation des missions économiques  

 Le CODECAM joue le rôle d’interface entre les décideurs, choisit les thématiques, en 
fonction des priorités  actualisées et de l’actualité économique internationale ; 

 Le CODECAM accompagne les participants dans toutes les procédures et démarches, 
choisit les sites et les installations des déroulements des évènements ; 

 La CEEAC appuie ces efforts à chaque fois que le CODECAM exprime le besoin; 
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Article 6ème: De la participation 

 La CEEAC et CODECAM veillent à la sélection des participants, des structures et des 
projets, conformément aux normes et attentes prédéfinies, 

 Le CODECAM et CEEAC s’assurent que les participants possèdent déjà des structures 
opérationnelles, qui n’ont besoin que d’être viabilisées ou de croitre techniquement, 
financièrement ou en appui conseil  

 
 

Article 7ème: Du règlement des conflits 

 Les parties procèdent  par des voies de négociation à l’amiable. Au cas échéant, on peut 
faire recours aux médiations. 

 Mais en cas de manquements graves, et après l’épuisement des voies sus-évoquées, 
l’une des parties peut faire recours aux tribunaux, conformément à la règlementation 
en vigueur. 

 

Article 8ème: De la durée de la CP. 

 La présente Convention de Partenariat a une durée de 5 ans. Il peut être renouvelé par 
tacite reconduction, au cas où les deux parties n’ont pas d’objection à cela. 

 

Article 9ème: Des amendements et Avenants. 

 En cas d’erreur d’appréciation ou des évolutions économiques, politiques ou 
diplomatiques, non conformes à l’application des articles de cette CP. Des 
amendements peuvent y être proposés lors de la reconduction de la CP, c’est-à-dire 
tous les cinq ans. 

 
 Des Avenants peuvent être adoptés comme des annexes à cette CP. 

Article 10ème: De l’entrée en vigueur. 

La présente Convention de Partenariat entrera en vigueur dès la date de sa signature par les 
parties prenantes. 
 
 
 
Article 11ème : De la domiciliation des parties 

Pour toutes correspondances, requête, ou communication de documents relatives à la présente 

convention, les parties élisent domicile à: 

 

Pour 
le Comité de Développement  

du Cameroun (CODECAM) 

Pour Le Secrétariat Général de la 
Communauté Économique des États de 
l’Afrique Centrale (CEEAC)  















                PROCHAINS EVENEMENTS 
 

 

 

 

 

AGENDAS : 
 

1. Mission économique africaine à Bruxelles du 23 au 26 Octobre 2018 

 

Thème : « Promotion des investissements et opportunités d’affaires en 

 Afrique ». 

 

 

 

 

 

 

2.  Conférence Internationale pour la Promotion des PME et des Investissements 

dans la CEEAC 2ème édition du 07 au 08 Mai 2019 à Ndjamena  au Tchad. 

 

Thème centrale : « Promotion des PME agricoles comme levier pour 

l’émergence africaine ». 

 

 

 

 

 

 

 

                               Pour plus d’infos 

                  www.codecam.be 



Quelques photos de la Conférence Internationale de Douala

















 

 

Visite guidée du Port de Kribi  

 



 

 







 

ORGANISÉ PAR CODECAM 
MISSION ÉCONOMIQUE 

AFRICAINE À BRUXELLES 

« ensemble nous pouvons » 

           À KRAAINEMEVENTS 
 

Adresse : Arthur Dezangrélaan 111 

 1950 Kraainem 

                          

Www.kraainemevents.be 

 

VERS UNE AFRIQUE INNOVENTE 
 

Plus d'info et inscription : 

Email : info@codecam.be 

Une organisation belgo 
Camerounaise de la  

société civile 

sans but lucratif  

et apolitique  

en partenariat  

avec la Communauté  

Économique des États de 

l'Afrique Centrale (CEEAC) 

Www.codecam.be 

   Tél : Belgique-Europe : +32 474 98 47 20  
                                          +32 488 68 31 22 

                                          +32 471 75 70 95 

     Cameroun, Douala : +237 678 01 35 35 
                                      +237 698 98 70 61 

                                      +237 654 16 90 10 

                                      +237 656 08 09 09 

                         

                              Yaoundé :  +237 673 81 13 57 
                                        +237 677 62 37 05 

À PROPOS DE LA MISSION  

BUTS 
Elle a pour but  de renforcer la coopération commer-

ciale et économique gagnant-gagnant entre L'Union 

Africaine et L'Union Européenne, de dynamiser le dé-

veloppement des affaires  et des investissements en 

Afrique. 

 

La mission économique est multisectorielle 

 
Mardi 23 octobre 2018 

.     Matinée : accueil des participants à l'aéroport 

Zaventem et installation 

.     Apres midi : tourisme (visite guidée du parle-

ment européen, à la découverte de Bruxelles) 

 

Du  mercredi 24 au jeudi 25 octobre 2018 
 Cérémonie solennelle d'ouverture 

 Présentation des opportunités d'investisse-

ment et d'affaires en Afrique; 

 Présentation des entreprises 

 L'espace d'exposition 

 Les B2B, B2G, G2G se dérouleront du mer-

credi à jeudi de 10h à 17h 

 Cérémonie de clôture 

 

Vendredi 26 octobre 2018 
 Journée 10h00 : visite d'entreprise 

 Soirée 19h00 : soirée de gala (dégustation de 

la gastronomie africaine, prestation artistique 

et démonstration de la danse traditionnelle 

africaine). 

Date limite d’inscription 10 septembre 2018 

Du 23 au 26 octobre 2018 



A PROPOS DU CODECAM 

 
Le Comité du Développement du Cameroun 

(CODECAM) est une plate forme international de 

consultants, d'experts, de responsable d'entreprises 

de différents secteurs et de différents pays. Grace à 

la double culture nord - sud, c'est-à - dire africaine 

et occidentale, ainsi que la connaissance de ses mar-

chés par les membres dirigeants, il présente les op-

portunités d'investissement et d'affaires en Afrique, 

dans L'Union Européenne et apporte son accompa-

gnement aux entreprises qui souhaitent  : 

 
- se développer à l'internationale, 

- nouer des contactes d'affaires, 

- rechercher des financements, 

- créer des partenariats inter-entrepris, 

-  représenter des entreprises étrangères 

(succursales, représentation, import-export) 

- organiser des foires économiques, 

- participer à des forums, des conférences, des                     

rencontres d'affaires internationales dans                                              

différents secteurs. 

 -  assurer les survis des contacts crées       

jusqu'à la concrétisation des affaires  gagnant-

gagnant.     

 
À PROPOS 

      DE 

L'UNION  AFRICAINE 

 

Fondée officiellement en juillet  

2002 à Durban en Afrique du sud à  

la Suite d’une décision prise en  

septembre 1999 par son prédécesseur,  

l’Organisation de l'Unité africaine (OUA), visant 

à créer une nouvelle organisation continentale qui 

poursuivrait son travail, L'Union africaine s'étend 

sur une superficie de 29 922 059km2 et peuplée 

de 967 810 000 habitants en 2011. elle est compo-

sée de 55 pays membres. 

 

Sa vision est de : bâtir une Afrique intégrée, pros-

père et en paix, dirigée par ses citoyens et consti-

tuant une force dynamique sur la scène mondiale. 

L'Agenda 2063, que la conférence des chefs d'état 

et de gouvernement de l’UA a officiellement 

adopté en 2015, présente une nouvelle vision et 

feuille de route collective pour  bâtir une Afrique 

prospère et unie fondée sur des valeurs partagées 

et un destin commun. 

 

Ses buts sont d’œuvrer à la promotion de la dé-

mocratie, des droits de l’Homme et du développe-

ment à travers l'Afrique, surtout  par l'augmenta-

tion des investissements extérieurs par l’intermé-

diaire du programme du nouveau partenariat pour 

le développement de l'Afrique (NEPAD). 

Ce programme considère que 

la paix et la démocratie sont 

des préalables indispensable  

au développement durable. 

OBJECTIF GENERAL 
Il porte sur la sensibilisation et la mobilisation des 

investisseurs en faveur de l'Afrique à fin de lutter 

efficacement contre le chômage des jeunes, la pau-

vreté et l'immigration clandestine 

 

LES OBJECTIFS SPECIFIQUES 
Ils consistent à: 

1) présenter les opportunités d’investissements et 

d'affaires en Afrique; 

2) Présenter les incitations à l'investissement, les 

cadres juridiques et les réglementations; 

3) Promouvoir les mécanismes de financements 

4) Conclure les conventions de partenariat et d'in-

vestissement 

RESULTATS 
1) les opportunités d'investissement et d'affaires en 

Afrique sont connues et vulgarisées; 

2) les incitations à l'investissement, les cadres juri-

diques et les réglementations sont connues et vulga-

risées; 

3) les opportunités de financements sont connues; 

4) des conventions de partenariats et d'investisse-

ment sont signées 

À PROPOS DE BRUXELLES 

Bruxelles est la capitale de L'Union Européenne et 

héberge les plus importantes institutions de l’UE. 

Elle est également la capitale des grandes affaires et 

constitue une ville multiculturelle et internationale. 

Bruxelles est aussi une Région appelée Région 

bruxelloise avec un gouvernement. Elle est égale-

ment la capitale de la Belgique et la Belgique est 

réputée pour sa grande expérience dans les domai-

nes agricoles et agro industriels, des énergies renou-

velables et de  la santé. 

En plus de ses atouts, la Belgique, abrite le deuxiè-

me grand port de l’Europe (port d’Anvers), son en-

seignement est le  quinzième  système éducatif le 

plus performant du monde et le commerce interna-

tional  représente près de 70% du PIB. 
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